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I. Note d’information 

1. Contexte et objet du présent appel à manifestation d’intérêt  

Dans le cadre de la promotion de l’investissement et du développement 
économique et territorial de la région Casablanca-Settat et faisant suite aux 
recommandations de la Commission Régionale Unifiée d’Investissement de la 
Région, un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) est lancé afin de faire concourir 
les investisseurs en vue de la réalisation d’un projet d’investissement sur une partie 
du terrain domanial, objet du titre foncier n°6708/D, d’une superficie globale de 
2 hectares 23 ares 71 centiares. La partie proposée à la cession a une superficie 
approximative de 1980 m² exploitable en tant que zoning B3. 

Le présent Appel à Manifestation d’Intérêt s’adresse à toute personne physique 
ou morale désirant réaliser un projet d’investissement pour développer une 
activité compatible avec la vocation de la zone à l’exclusion d’un projet de type 
immobilière, et vise à sélectionner le projet ayant le plus d’impact économique 
et social pour la valorisation dudit terrain. 

2. Références Juridiques  

i. Lettre royale du 9 Janvier 2002 adressée au Premier Ministre relative à la gestion 
déconcentrée de l’investissement (BO n° 4970 17 janvier 2002) ; 

ii. Loi 47-18, portant réforme des Centres Régionaux d’Investissement et création 
des Commissions Régionales d’Investissement, promulguée par le Dahir n° 1-19-
18 du 13 Février 2019 ; 

iii. Loi 31-13 relative au droit d’accès à l’information, promulguée par le Dahir n° 1-
18-15 du 5 Joumada II 1439 (22 février 2018). 

3. Qualité des soumissionnaires  

Le présent AMI est ouvert à tout investisseur ayant le statut de personne physique 
ou morale (Société ou groupement de sociétés), de droit marocain, en situation 
fiscale régulière et disposant d’expérience et de capacité technico-financière 
nécessaires à la réalisation du projet conformément aux conditions stipulées 
dans le présent Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI). 

4. Localisation du site objet de l’AMI  

Le terrain objet du présent AMI est situé à la commune territoriale de Sidi Bennour. Elle 
est située à 70 km d’El jadida,  

5. Assiette foncière  

L’assiette foncière, objet du présent AMI, est une partie du terrain relevant du domaine 
privé de l’Etat (TF n°6708/D), d’une superficie globale de 2 hectares 23 ares 71 
centiares dont 1980 m² sont proposés à la cession et couverts par un zoning B3.  
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6. Dispositions urbanistiques  

Suivant les dispositions du plan d’aménagement de Sidi Bennour, homologué par 
le décret n° 2.18.308 en date du 16/05/2018, le terrain en question est affecté à 
la zone B3 destinées aux immeubles R+3 qui est une zone urbaine mixte ou la 
création et le développement du logement, d’activités de commerce de 
bureaux, d’hôtellerie, d’artisanat, de services et d’équipements publics et privés 
d’intérêt général y sont possibles, les dispositions urbanistiques sont décrites en 
détail sur l’extrait du règlement d’aménagement en annexe 3. 

7. Engagements de l’attributaire  

     L’investisseur déclaré attributaire à la suite des travaux du Comité d’évaluation des 
offres, s’engage à respecter les termes cités ci-après : 

 Soumettre le dossier pour entamer l’acquisition du terrain domanial, et ce via 
la plate-forme www.cri-invest.ma ; 

 L’acquisition et la valorisation du terrain, objet de cet AMI conformément à la 
décision de la CRUI et les termes du cahier des charges qui sera annexé à 
l’arrêté autorisant la cession du terrain domanial, en respectant les conditions 
et termes stipulés dans le présent document, les dispositions du Plan 
d’Aménagement de la zone et les dispositions réglementaires en vigueur ; 

 Le financement de la réalisation du projet ainsi que l’ensemble des études et 
autorisations en découlant dans les délais impartis conformément à la décision 
d’affectation du terrain par la CRUI ; 

 

8. Délais de réalisation  

L’investisseur attributaire est invité à réaliser ledit projet dans un délai de    36 mois, 
à partir de la date d’obtention de l’autorisation de construire. 

9. Planning du déroulement de l’Appel à Manifestation d’Intérêt : 

 J  : Date correspondant à la Publication de l’avis de l’AMI ; 
 J+60  : Date limite de dépôt des candidatures ; 
 J+70 : Classement des candidatures et désignation de l’attributaire par   

            le comité d’évaluation des offres et notifications ; 
 J+75  : Dépôt du dossier, par l’attributaire, au niveau de la plateforme  

            www.cri-invest.ma 
 J+80 :  Notification de la décision d’affectation du terrain par la Commission 

Régionale Unifiée d’Investissement. 
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II. Règlement de consultation et processus de sélection  

1. Dossier de candidature  

Les dossiers des offres doivent être déposés contre accusé de réception sous plis 
cachetés fermés, au Bureau d’ordre du Centre Régional d’Investissement de la 
Région Casablanca Settat. La date limite de dépôt des offres est le 30 juin 2023. 

Les dossiers des offres doivent comportés les éléments suivants :  

 Dossier Administratif 
 Offre Technique 
 Offre Financière 

 

1.1 Le dossier administratif : 

 Demande de participation adressée à l’attention de Monsieur le Directeur 
Général du Centre Régional d’Investissement Casablanca Settat 
conformément au modèle en annexe 4 ;  

 Délégation de pouvoir du représentant de l’investisseur (le cas échant) ; 
 Copie de la CIN pour les personnes physiques ; 
 Copie des statuts de la société (personne morale) ; 
 Copie du procès-verbal de la dernière Assemblée Générale ; 
 Un extrait du registre de commerce ;  
 Modèle « J » datant de moins de 3 mois ; 
 Attestation de régularité fiscale ; 
 Déclaration sur l’honneur et engagement signé et légalisé, conformément au 

modèle en annexe 5 ; 
 Règlement de l’AMI, paraphé sur toutes ses pages, signé et portant la mention 

« lu et approuvé ». 
 Attestation de visite des lieux conformément au modèle en annexe 6 ; 

1.2   Le dossier technique :  

 Note de présentation succincte du projet : 

Cette note comprend notamment les objectifs, consistance, planning détaillé 
de réalisation, date de démarrage effectif de l’activité, impact socio-économique 
(emplois direct, indirect à créer et nombre d’emplois en phase de construction), 
indicateurs de rentabilité financière et économique du projet, programme 
d’investissement et plan de financement détaillé, et tout autre aspect que le 
soumissionnaire souhaite mettre en exergue. 

 Fiche technique du projet, conformément au document fourni en annexe 7; 
 Avant-Projet Sommaire (APS) : Plan de masse, bilan des surfaces des 

différentes composantes du projet, programme détaillé, 
perspectives, images de synthèse, … ; 

 L’offre des services ; 
 Montage opérationnel et Planning de réalisation du projet ; 
 Nombre d’emplois à créer ; 
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 Synthèse de l’Etude du marché structurée et détaillée ; 
 Une fiche de synthétique de l'impact projet sur le territoire (investissement, 

emplois directs, présentation de l'impact projet sur le territoire : offre qui vient 
compléter un besoin / déficit en commerce, santé éducation ...) ; 

 Concept, qualité architecturale et innovation ; 
 Références et expériences professionnelles du soumissionnaire. 

 

Ce dossier doit comprendre également :  

 Attestation de capacité financière délivrée par une banque implantée au 
Maroc ; 

 Les états financiers : bilans des 3 derniers exercices, compte d’exploitation 
prévisionnel (pour les sociétés nouvellement créer, hypothèses de calcul du 
chiffre d’affaires, capacité d’endettement) et ce, concernant la société 
soumissionnaire et le groupe d’affaire (le cas échéant) ; 

 Apport en fonds propres et garanties proposées pour la part du financement 
bancaire ; 

 Business plan du projet dont les prévisions financières doivent être étalées sur 
une durée minimale de 5 ans, ou ajusté avec la durée de l’emprunt bancaire 
(le cas échéant) ; 

1.3   Offre financière 

L’offre financière doit préciser le prix proposé, par le soumissionnaire sur la base d’une 
mise à prix fixée à 2500 Dh/m², pour l’acquisition du terrain domanial objet du présent 
AMI, d’une superficie globale de 1980 m² (soit une offre financière minimale de 2500 
Dh x 1980 m² = 4 950 000 Dirhams), ladite offre sera validée par la Commission 
Régionale Unifiée d’Investissement. Le soumissionnaire s’engage à payer la valeur du 
terrain auprès des services des Domaines conformément aux dispositions de lois en 
vigueur, et dans le délai ultime fixé dans l’arrêté qui autorisera la cession du terrain 
domanial en question.  

Remarques : « Le soumissionnaire qui soumettra un dossier incomplet sera éliminé. Toutefois, le 
Comité d’évaluation des offres peut demander aux soumissionnaires un complément 
d’information, en dehors des pièces énumérées ci-dessus, si nécessité il y a ». 

2. Modalités de sélection  

1.1   Comité d’évaluation des offres  

La présélection des dossiers sera réalisée par un comité d’évaluation composé des 
représentant des organismes suivants : 

 La Wilaya de la Région Casablanca Settat ; 
 La Direction générale des services de la Région Casablanca Settat ; 
 La Commune Territoriale de Sidi Bennour ; 
 La province de Sidi Bennour ; 
 Le Centre Régional d’Investissement de la Région Casablanca Settat ; 
 L’Agence Urbaine d’El-Jadida Sidi Bennour ; 
 La Direction Régionale des Domaines de l’État ; 
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 La Délégation Régionale de commerce et industrie ; 
 La chambre de commerce et industrie et de services de Casablanca Settat. 

 

Le Dossier retenu devra être ensuite déposé par l’attributaire au niveau de la plate-
forme cri-invest.ma. L’affectation du terrain en question se fera par décision de la 
Commission Régionale Unifiée d’Investissement (CRUI) conformément aux dispositions 
de la loi 47-18, portant réforme des Centres Régionaux d’Investissements et création 
des CRUI. 

1.2 Remise du dossier de sélection  

Le dossier de sélection sera placé dans un pli scellé, fermé et cacheté, portant la 
mention « Dossier de sélection des investisseurs intéressés à réaliser une unité hôtelière 
sur un terrain domanial objet du TF n°6708/D, sis à la Commune de Sidi Bennour ». 

 Le pli fermé doit comporter sur sa face les éléments suivants : 
- L'identité de la ou des entités représentant le soumissionnaire et déposant 

la manifestation d'intérêt ; 
- L'objet : « Dossier de sélection des investisseurs intéressés à réaliser une unité 

hôtelière sur un terrain domanial objet du TF n°6708/D, sis à la Commune de 
Sidi Bennour » ; 

- La mention : « Offre à n'ouvrir que par le comité compétent ». 

Ce pli contient trois enveloppes distinctes comprenant : 

a) La première enveloppe : Elle contient les pièces du Dossier Administratif telles 
que décrites à l’article 1.1 de l’axe II du présent règlement. Cette enveloppe 
doit être fermée et porter de façon apparente la mention « Dossier 
Administratif » ; 

b) La deuxième enveloppe : Elle contient les pièces de l'offre technique du 
soumissionnaire telles que décrites à l’article 1.2 de l’axe II du présent 
règlement. Elle doit être fermée et porter de façon apparente la mention « 
Offre Technique », 

c) La troisième enveloppe : Elle contient les pièces de l'offre financière du 
soumissionnaire telles que décrites à l’article 1.3 de l’axe II du présent 
règlement. Elle doit être fermée et porter de façon apparente la mention « 
Offre Financière ». 
 

Ledit dossier devra être déposé, au bureau d’ordre du Centre Régional 
d’Investissement de la Région Casablanca Settat, contre accusé de réception, au 

plus tard le : 

Le 30 juin 2023 à 16h 30 
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A l'attention de : 
 

Monsieur le Directeur Général du Centre Régional d'Investissement  

de la Région Casablanca Settat 

Angle Boulevard GHANDI et, Rue Laarbi Doghmi, Casablanca 2000| Maroc  

 

Aucun Dossier de présélection ne sera accepté après la date limite 

1.3   Evaluation des soumissionnaires  

Le jugement des offres se fera en lot unique. Une procédure en quatre phases sera 
adoptée pour l'attribution de cet AMI : 

Phase 1 : Analyse préliminaire des offres 

     Cet examen tend à s'assurer de la conformité globale des propositions par rapport 
aux stipulations du présent AMI, notamment pour les pièces du dossier administratif. 

     Tout dossier incomplet conduira à l'exclusion directe du soumissionnaire concerné. 

Phase 2 : Evaluation des offres techniques (NT : notée sur 100 pts) 

     Les critères et le système de notation utilisés pour l'évaluation des offres techniques 
sont les suivants : 
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Critère1 Qualité et composantes du projet 
45 

Points 
1.1 Synthèse de l’Etude du marché structurée et détaillée (non 

adapté : 0 ; moyenne : 3 ; Bien : 5) 
5 

1.2 Montage opérationnel et Planning de réalisation du projet (non 
cohérent : 0 ; cohérent : 3 ; performant : 5) 

5 

1.3 Nombre d'emplois à créer *:  
Incohérent : 0 points 
Inférieur à 10 emplois : 5 points ; 
10 ≤ Nb ≤ 30 emplois : 10 points ; 
30 ≤ Nb ≤ 50 emplois : 15 points ; 
50 ≤ Nb ≤ 70 emplois : 20 points ; 
Nb >70 : 25 points. 
 

Nota bene : le nombre d’emplois constitue un engagement de la part 
de candidat et sera repris en tant que tel dans le cahier des charges qui 
sera annexé à l’arrêté autorisant la cession du terrain domanial 
conditionnant l’obtention des quitus 

25 

1.4 Impact du projet sur le territoire (faiblement impactant : 0 ; 
moyennement impactant : 3 ; fortement impactant : 5) 

5 

1.5 Concept, qualité architecturale et innovation : (Faible = 0 ; Moyen 
= 3 ; Bien = 5) 

5 

Critère 2 Expérience et référence professionnelles du soumissionnaire 
20 

Points 

2.1 
Expérience dans le domaine (Nb < 5 ans : 1 ; 5 ans ≤ Nb ≤ 10 ans : 
5 ; Nb >10 = 10) 

10 

2.2 
Référence des projets similaires (Nb = 0 : 0 ; 1≤ Nb≤ 3 = 5 ;  
Nb > 3 = 10) (fournir un maximum de 5 projets) 

10 

Critère 3 Solidité financière 
35 

Points 

1.1 

Solidité financière : 
-Chiffre d'affaires (Insuffisant : 0 ; Moyen : 3 ; Suffisant : 5) 
-Apports en fonds propres : 
(Nb < 20% : 0 ; 20% ≤ Nb ≤ 40% : 5 ; Nb > 40% :10) 
-Les garanties additionnelles de financement (Insuffisant : 0 ; 
Moyen : 3 ; Suffisant : 5) 

20 

1.2 

Rentabilité économique et financière : 
-Structure détaillée du business plan : 
(Mal structuré : 0 ; Moyennement structuré : 3 ; Bien structuré : 5) 
-Cohérence du Business plan (Non cohérent : 0 ; Intermédiaire : 5 ; 
Cohérent : 10) 

15 

Total 100 
 

Tout soumissionnaire ayant une note NT < 70 sera éliminé. 
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Phase 3 : Analyse des offres financières (NF : notée sur 100 pts) 

L'offre la plus-disant sera affectée d'une note de 100 points, les autres offres seront 
affectées chacune d'une note correspondante par l'application de la formule 
suivante : 

NF = 100 x M / MD 

Où 

MD : Désigne le montant de l'offre la plus-disante 

M : Désigne le montant de l'offre considérée 

NF : Désigne la note financière qui sera attribuée à l'offre considérée 

Phase 4 : Note technico-financière (N : notée sur 100 pts) 

     Les notes techniques et financières seront comparées pour déterminer l'offre la plus 
avantageuse. Un coefficient de pondération de 70% sera appliqué à l'offre technique 
et de 30% pour l'offre financière. 

     Le Comité d’évaluation des offres retiendra l'offre ayant obtenu la plus grande note 
technico-financière, après pondération des notes techniques et financières selon la 
formule : 

N = 0,70 NT + 0,30 NF 

     Lors de l'examen des offres, l'administration se réserve la possibilité de se faire 
communiquer d'autres éléments complémentaires des dossiers techniques et 
financiers (éclaircissements, complément d'information ou données, etc.). 

1.4   Classement des soumissionnaires 

A l'issue de la notation des dossiers de sélection des soumissionnaires, un classement 
par ordre décroissant de score (note technico-financière) sera établi. 

En cas d'ex-æquo (même rang de classement), le soumissionnaire retenu est celui qui 
a présenté l’offre financière la plus élevée. 

1.5   Notification des résultats  

L’investisseur attributaire sera notifié par courrier avec accusé de réception. Les 
soumissionnaires non retenus seront aussi informés par courrier avec accusé de 
réception. 

1.6   Demande d’éclaircissements  

Des éclaircissements sur le processus de sélection peuvent être demandés à l'adresse 
du Centre Régional d’Investissement Casablanca Settat jusqu'à deux (2) jours 
ouvrables avant la date limite de dépôt du dossier. 
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3. Délais de réalisation  

Le candidat retenu est invité à réaliser ledit projet dans le délai proposé dans le 
planning de réalisation soumis pour le présent AMI, toutefois ce délai ne doit pas 
dépasser 36 mois, à partir de la date d’obtention de l’autorisation de construire. 
La demande de permis de construire devra être déposée dans un délai de six 
mois après signature de l’arrêté des domaines. 
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Annexe n°1 : Certificat de propriété 
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Annexe n°2 : Plan de situation 
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Annexe n°3 : Extrait du règlement d’aménagement de la zone B
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Annexe n°4 : Modèle de demande de participation à l’AMI 

Cas : Personne morale / Personne physique 
 

Nom, prénom :  
Raison sociale : Adresse :  
N° de téléphone :  
N° de fax :  
E-mail :  
 

A l’attention de Monsieur le Directeur Général du 
Centre Régional d’Investissement Casablanca 

Settat 
Angle Bd Ghandi & Bd Larbi Doghmi – Casablanca 

 
Monsieur le Directeur Général, 
 
Je soussigné, 
………………….…………………………………………………………………………
…… ……….  
(Prénom, Nom)  
(Fonction/ Qualité)  
 
Agissant au nom et pour le compte de (Raison sociale et Forme juridique) 
;  
 
Demande à participer à l’Appel à Manifestation d’Intérêt relatif à la 
réalisation d’une un projet d’investissement sur un terrain domanial objet 
du TF n° n°6708/D sis à la commune de Sidi Bennour.  
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Annexe n°5 : Modèle de déclaration sur l’honneur  

Cas : Personne morale / Personne physique  

Je soussigné, …………………………………………………………………………………  

(Prénom, Nom)  

(Fonction/ Qualité)  

Agissant au nom et pour le compte de (Raison sociale et Forme juridique) ;  

Déclare sur l'honneur :  

 Que les informations communiquées dans le Dossier de soumission relatif à 
l'Appel à Manifestation d'intérêt sont exactes ;  

 Que la société que je représente n'est ni en liquidation judiciaire, ni en 
redressement judiciaire ;  

 Qu'en cas de sélection, au titre de cet Appel à Manifestation d'intérêt, la 
structuration juridique de l'entité devant réaliser le projet (notamment sa 
forme juridique, l'identité de ses actionnaires et leur contribution au capital) 
restera inchangée jusqu'à la conclusion de la convention d'exploitation et 
de valorisation ;  

 Ne pas avoir de contentieux en cours avec le Royaume du Maroc, ni être 
une société affiliée à toute société ayant un contentieux en cours avec le 
Royaume du Maroc ;  

 Ne pas être en état de violation des lois et règlements du Royaume du 
Maroc en matière de protection de l'environnement, de droit du travail, de 
lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme ; 

 Ne pas avoir fait l'objet, lors des trois (3) dernières années, d'une interdiction 
temporaire ou définitive de participer à des appels d'offres publics dans 
son pays d'origine ou au Royaume du Maroc ;  

Nom du soumissionnaire  Adresse  
N° de téléphone  
N° de fax  
e-mail 

Raison sociale   
Nom du soumissionnaire   
Nom de la personne habilitée à 
soumettre la Manifestation 
d'Intérêt au nom du 
soumissionnaire  

Adresse  
N° de téléphone  
N° de fax  
e-mail 

Nom de la personne à contacter 
par l'administration en cas de 
besoin (compléments, réponse aux 
éclaircissements...) 

Adresse  
N° de téléphone  
N° de fax  
e-mail 

Signature du soumissionnaire : 
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Annexe n°6 :  Attestation de visite des lieux avant remise des offres 

      

Je soussigne, Madame, Monsieur ………………………………… 

Reserpentant légal de l’entreprise …………….. …………………………….. 

Dont le siège social est situé à 
………………………………………………………………………. 

 

 

Soumissionnaire au présent appel à manifestation d’intérêt pour la réalisation 
d’un projet d’investissement sur le terrain domanial objet du titre foncier N° 
6708/D. 

Atteste avoir procédé à une visite des lieux et avoir pris connaissance de toutes 
les contraintes, techniques et matérielles, inhérentes à la réalisation de mon 
projet et déclare que celle-ci ne constitue aucun frein à la réalisation de mon 
projet. 

 

le : _________________________________  

 

Fait à ........................................... 

 Le ...............................................  

(Signature et cachet commercial de l'Entrepreneur)  
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Annexe n°7 : Fiche technique et financière du projet 

OBJET DE LA 
DEMANDE de l’AMI 

Réalisation d’un projet d’investissement sur un terrain domanial, objet du TF n° 
6708/D sis à la commune de Sidi Bennour.  

SOUMISSIONNAIRE 
 

(Cas d’une personne 
morale) 

Dénomination sociale  :  
Forme juridique :  
Objet social :  
Capital social (*) :  
Date de création :  
Siège social :  
Registre de commerce  :  
Tribunal d’inscription RC :  
Administration / Gérance :  
Répartition du capital :  
   

Actionnaire / Associé Parts sociales Part du capital Qualité 
    
    

    

    
Total    

 
(*) Cas des Sociétés Anonyme :  La mise en conformité avec la loi 20-19 modifiant et complétant la 
loi 17-95 relatives aux Sociétés Anonymes. 

SOUMISSIONNAIRE 
 

(Cas d’une personne 
Physique) 

Nom  :  
Prénom :  
Adresse :  
CNE :  
Date de naissance :  
N° de téléphone :  
Registre de commerce  
(le cas échéant) 

:  

Adresse e-mail :  

 

DÉLAI DE 
RÉALISATION DU 

PROJET 
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PROGRAMME 
D’INVESTISSEMENT ET 

PLAN DE 
FINANCEMENT 

 
Programme d’investissement (H.T) 

 
(*) Les rubriques « Fonds de roulement et Divers », doivent constituer au maximum 10% 
du montant total du programme d’investissement. 

Rubriques Montant (H.T) en 
dirhams 

% 

Achat du terrain   
Equipements   
Construction   

Besoin en fonds de roulement   
Divers…   
TOTAL   

 

Plan de financement  
 

Rubriques 
Montant en 

dirhams 
% 

Autofinancement   
Augmentation de capital :   

 Incorporation du compte courant associé   
 Conversion d’obligation   
 Fusion avec une autre entreprise   
 Apport en numéraire   
 Apport en nature   

Fonds Caisse Centrale de Garantie :   
 Fonds MDM INVEST   
 Fonds GREEN INVEST    
 Fonds MEZZANINE PME   

Crédit bancaire   
Subvention (s)   
Total   

OFFRE FINANCIERE  
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LES MOYENS DE 
PRODUCTION 

 
Humain : 

 

Catégorie Service 
Commer

cial 
Administratif Total 

Employé     
Cadre     
Total     

 
 Nombre d’emploi permanent :  
 Nombre d’emploi provisoire :  
 

Équipements : 
 

Nature Désignation 
Estimation 

valeur 
Exploitation   
Roulant  

     
Autres 

 

         
Consistance et composantes du projet : 

 

Désignation Superficie 
Détail de la 
consistance 

… m²  
… m²  
… m²  
… m²  
… m²  
… m²  
… m²  
… m²  

 

Données sur la consommation journalière :  
 
Eau :  
Energie : 
Gaz : 

 
Autres : 
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PRÉSENTATION DU 
PROJET 

PRÉSENTATION DU PROJET 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Principaux client(s) et fournisseur(s) : 

Principaux 
clients 

Mode de 
règlement et 

délai de 
paiement 

Principaux 
fournisseurs 

Mode de 
règlement et délai 

de paiement 

    
    
    
    

    
    
    
    

Mode d’approvisionnement 
 
Marché local : (Quantité, valeur Fournisseurs) 
Importation : (Quantité, valeur, Pays d’origine) 

 


